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Je peux m’inscrire à la formation du MSN si : 

J’ai 16 ans minium
Je suis licencié à la FFN
Je suis titulaire du PSE1 à jour de la formation continue

Je suis titulaire du BNSSA à jour ou si je satisfait à un test sécurité
J’ai réalisé une performance lors d’une compétition officielle dans la discipline
choisie pour la formation
Ou je suis titulaire d’un Brevet Fédéral
Ou j’atteste d’une année de licence issue d’une pratique compétitive ou de loisirs,
quelle que soit la discipline au sein de la FFN


